
3 . Vole d'un crédit de 1,800 francs pour d i 
vers travaux d 'appropr ia t ion dans l ' in tér ieur de 
l 'Hôtel-de-Vil le . 

4 . Réception définitive des travaux de pavfge 
•dans les chemins d'Hem et du P i l e . 

5. Autorisation de demander deux sœurs en 
plus pour les salles d'asile cnmmuna les . 

6. Renvoi i l'examen d 'une commission du 
projet de caisse de re t ra i te pour les pompiers 
gardes nationaux de Roubaix. 

7. Avis favorable sur la demande faite par le 
Bureau de bienfaisance de cont r ibuer pour une 
somme de 1274 fr. 98 cent , à la dépense (Vun 
pavé et d'un aqueduc à cons t ru i re dans la nou
velle rue allant de l 'Epeule à la rue d ' Inke rmann , 
et traversant une pièce de terre appar tenant aux 
pauvres de Roubaix. 

8. Vote d'un crédit de 1,300 francs pour rac
cords et r edressements de l ' en t rée de l 'ancien 
chemin de Tourcoing . 

9. Approbation de p lus ieurs dépenses appl i 
cables aux exercices précédents , ainsi qu 'aux 
écoles du Tilleul et au condi t ionnement des 
laines, et augmenta t ion du crédit ordinaire pour 
les patroui l les de nui t , afin de ne pas met t re 
d'interruption dans ce service. 

10. Le Conseil renvoie à une commission de 
cinq m e m b r e s , le projet présenté par divers 
propriétaires pour le prolongement en ligne 
droite de la rue du Galon-d 'Eau j u s q u ' a u p r è s 
de l 'entrée du c imet iè re . 

1 1 . Communicat ion faite au Conseil re la t ive
ment aux projets suivants , pour l 'é tude desquels 
l 'administrat ion demande la formation d 'une 
commiss ion . Savoir : 

Une école de garçons , une école de filles et 
une salle d 'asile su r un ter ra in déjà acheté par 
la ville, r ue de Dlanchemail le . 

Une nouvelle école mutue l le plus vaste et 
mieux s i tuée , qui remplacera i t celle de la rue 
Neuve. 

Une école de garçons dans le quar t i e r de 
l'Epeule. 

Une salle d 'asile et une école de filles, r u e de 
la Paix. 

Une école professionnelle. 
Pavage de différents chemins dans la c a m 

pagne . 
Amélioration des t rot toirs . 
Elargissement des débouchés de plusieurs 

rues , et p ro longement de la r u e Pé lar t j u s q u ' à 
celle du Collège. 

Construction d 'un aqueduc collecteur de 
grande d imension, t raversant toute la ville. 

Recherches pour l 'amélioration du service de 
l'enlèvement des boues . 

Construction d'un presbytère près de l 'église 
du Tilleul. 

Prolongement d 'une voie de communicat ion 
entre la rue de Blanchemail le et le pont que la 
Compagnie du chemin de fer se propose de 
construire, à la sort ie de la gare vers Tourco ing . 

Nouvelle division du terr i toire et apposit ion 
de numéros sur les maisons. 

Création d'un vaste jardin public sur l 'empla
cement de l 'ancien c imet iè re . 

Etablissement d 'un cours ou p romenade de 
puis la Barque d'or j u s q u ' a u p r è s du pont d 'Hem. 

(Communiqué). 

CAISSE D'ÉPARGNE DE ROUBAIX. 

Bulletin de la séance du 7 octobre 1860. 

Sommes versées par 80 déposan t s dont 13 
nouveaux . . . . . . . fr. 12,241) 

30 demandes en r e m b o u r s e m e n t . 10 ,370 72 
Les opéra t ions du mois d 'octobre sont suivies 

par MM. Louis Scrépel et Achille YVibaux , di
recteurs. 
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ÉTAT-CIVIL DE ROUBAIX 
Eu 2 au S octobre 1800 indus. 

N A I S S A N C E S . 
•1± garçons, 16 filles. 

M A R I A G E S . 
Du 8 octobre. — Entre Liévin Bontincb , journa

lier, et Marie-Antoinette Yankcmsecck , journalière. 
— César-Joseph Plouvier, tisserand, et Alphonsinc-
Désirée Roland, bobineuse. — Ange Yeihuest, jour
nalier , et Pétronille Dcbruyne , journalière. —• Ho
noré Nntle, employé de commerce, et Pauline-Ado-
laide-Françoise Pecottignies , repasseuse. — Pic 
Speltdoorn, journalier, et Marie-Anne-Joseph Wal-
lez , servante. — Charlcs-Heni i-Josrph Duplouy , 
tisserand , et Conise-Joseph Warhein , journalière. 
— Augustin-Joseph Barbaux , contre-maitre de t is
sage, et Cécile-Zelie Deschamps, sans profession. 

D t C t s . 
Du 1" octobre. — Pierre Meeus, 70 a n s , mar-

chand-cabaretier, époux d'Alexandrine-Joseph L>ou-
cart, Hôpital. 

Du "2. — Marie-Françoise Ponthicu, 31 ans , mé
nagère . épouse d'Aimé-Foi tuné-Joseph Pyllj , au 
Pil. 

Du .'i. •— Mario-Catherine Delerue, 49 ans, mena-
père , veuve de Charles-Louis Freinaux, au Tilleul. 
— Henri-Edouard Pouvez, 30 -t*;, serrurier-méca
nicien, époux de Marle-Elise Roussel, rue de l'Ile! -
mitage. 

Du 4. — Marie-Aiméc Catoire , <SO ans , sans pro
fession, veuve de Leonard-Amédée Dervaux, à l'Hos
pice. — Jean-François Carrettc, T.") ans, tisserand, 
veuve de Constance-Joseph Monnays. au Tilleul. 

Du 5 . — Charles-Louis Declerck , \>~2 ans , fileur, 

Lundi so i r , en sortant de son t rava i l , le 
nommé Paul Lecroaer t , t isserand à Roubaix, 
at teint depuis quelque temps d 'uue affection-des 
y e u x , est tombé dans le canal qu'il côtoyait en 
se rendan t chez lui . Son cadavre a été re t rouvé 
le lendemain mat in , près du pont de la rou te de 
Lannoy. 

La nommée Théodor ine Duquosnoy, âgée de 
i l ans , soigneuse à la peignerio de laine de 
MM. Morel & C1", a eu tlcux doigts de la main 
droi te coupés dans les engrenages d 'une pe i -
gneuse . Cet accident est dû à l ' imprudence de 
la j e u n e ouvr iè ie . 

Il a été pe rdu , lundi , à Roubaix, un po r t e -
monnaie contenant 115 francs. 

Bonne récompense à la personne qui déposera 
ce por te-monnaie au bureau de police. 

On a volé à Croix, dans la nuit du lundi au 
mard i , au préjudice de M. J . - lJ . Nicolas, fabri
cant d hui le , un tuyau de plomb dont le poids 
est environ de 10U ki logrammes. Les voleurs 
sont restés inconnus . 

crjihataire , rue l'Esf erance. — Ut 
Lecroart , 20 ans , journalier , célibataire , dans le 
canal. 

Du 6. — Joséphine Desrumaux, !'•'.> ans, ménagère, 
épouse de Jean-Baptiste Picavet , Vert-Chemin. — 
Augustinc Catteau, 6:1 ans, ménagère, épouse d'An-
toine-Albert Peclercq, à l'Epeule. 

Du S. — Jean-Raptistt'-Josepfa Rénaux , 42 ans , 
fileur, époux de Marie-Catherine Pecqueur, rue de 
l 'Espérance.-—Pauline-Charlotte Havez, il a n s , 
fabricante , épouse de Louis-Joseph Déçu , rue Pé
lart. 

Plus ."> garçons et (> tilles , décèdes au-dessous de 
l'âg e de 10 ans. 

LYCÉE IMPÉRIAL DE LILLE. 
i 

La ren t rée des classes est lixée au lundi i .S 
! octobre pour les élèves in ternes . 

La messe dit Sa in t -Espr i t , à laquelle tous les 
élèves sont tenus d 'assister , sera célébrée le 
mardi 10 octobre , à huit heures du mal in , et 
les classes s 'ouvriront immédia temen t api es la 
messe . 

Les demi -pens ionna i re s et Jes externes s u r 
veillés r en t re ron t le mardi 10 octobre , a sept 
h e u r e s un quar t du mal in . 

Les externes libres devront se présenter à 
hui t heures moins un quar t . 
Cours applicables aux éièïes qui sr destinent à 

VIndustrie, au Commerce ou à F 'Agriculture. 
Ces c o u r s , qui comprennen t l 'étude du fran

çais , de l 'histoire, de la géographie , des langues 
vivantes, des ma thémat iques , de la science phy
s ique , de la chimie et de l 'histoire nature Ile, du 
dessin g r a p h i q u e , d 'a rch i tec ture commerc ia le , 
ont reçu la plus large organisation confiés à des 
professeurs dont l 'expérience dans l ' enseigne
ment présente les plus solides garant ies . 

Ecole préparatoire aux éludes secondaires. 
Une école prépara to i re pour les j e u n e s enfants 

est annexée au Lycée. On y enseigne la l e c t u r e , 
l ' écr i ture , le ca téchisme, les é léments de la 
g r a m m a i r e , du calcul , de l 'histoire sainte et de 
la géographie . 

Externat surveillé. 
Les externes surveil lés viennent au Lycée de 

sept heures à midi et de une h.-ure el quar t à 
huit heu re s moins un quar t . 

Une pelilo fille nommée Sophie Pose , d e W a s -
queha l , ayant qui l le hier matin le domicile de 
ses parents pour p rendre part aux jeux des en
fants du voisinage, est tombée en courant , dans 
une mare assez profonde. Malgré les secouis les 
plus p rompts , on n'a re t i ré de l 'eau qu 'un ca
davre . 

Le Moniteur belge public l 'arrêté royal su i 

vant : 
« Un concours e : ! ouvert pour une histoire 

des anciennes assemblées nat ionales de la Bel -
g ique , depuis le règne de Phil ippe le Bon. 

» Cette histoire sera rédigée en français ou 
en flamand, et formera la mat ière d'un volume 
in-8° de six cents pages au moins. 

Les concurrents remet t ront leur travail au 
dépar tement de l ' i n t é r i eu r , avant le l c l j anvier 
1804. 

» Une somme de cinq mille francs sera a t t r i 
buée à la mei l leure histoire. 

» Le jugement du concours sera déféré à un 
ju ry nommé par nous • 

On a décidé de modifier l ' empreinte de la 
nouvelle monnaie de nickel que l'on frappe en 
Belgique. Au iieu du lion héra ld ique , elle por
tera le bus te du roi . 

Il est île nouveau ques t ion , dit le Journal de 
Bruges, d ' une e r r e u r jud ic ia i re : dans l 'audience 
du 20 ju i l le t 18G0, la cour d'assises de la F l a n 
dre Occidentale a condamné Benoît Heynarl , ca-
baret ier , à Mouscron, à 8 années de travaux 
forcés, et Charles Dumort ie r , charpent ie r , dans 
la même localité, à cinq années de la mémo 
pe ine , pour vol de bi jouteries . Aujourd 'hui , un 
un au t re individu vient de se déclarer au teu r du 
même vol. Keynart et Dumor t ie r , forts de leur 
innocence, s 'étaient pourvus en cassation, il y a 
eu ar rê t de rejet . La jus t ice a commencé une 
nouvelle ins t ruc t ion . 

Voici, dit ÏEcho de l'Est, un petit trafic c o m 
mercial sur lequel il est bon d 'ouvr i r les veux : 

« L 'avoine, cette a n n é e , comme ayant été en 
re la rd , comme toutes les céréales , les besoins 
du momen t courent le r i sque de ne pas ê t re 

i 
satisfaits. Il est d 'usage que l 'avoine reste e m 
magasinée que lque temps Avant de la donne r 
eu nour r i t u re aux chevaux, il faut qu 'e l le perde 
q u e l q u e s - u n s de ses pr incipes qui sera ien t 
nuisibles si la consommation était t rop hâ tée . 

» Nous apprenons que des ma rchands p a r 
courent nos campagnes , achètent presque su r 
le champ l 'avoine nouvel lement récoltée et for
ment un mélange de cet approvis ionnement 
avec les réserves qu ' i ls ont en maga ins : ainsi 
ils parviennent à approvis ionner leur c l ientèle . 

Ce fait peut avoir de la gravi té , et il a déjà 
été signalé dans q u e l q u e s - u n e s de nos localités 
voisines. Il ue faudrait p e u t - ê t r e qu ' un peu 
d 'extension à ce procédé a l imenta i re pour qu' i l 
causât une sorte d'épizoolie dans les campagnes 
et les villes. » 

Le Times, après avoir annoncé que le nouveau 
tarif français pour les fers, a été généra lement 
accueilli avec satisfaction par le commerce a n 
glais , ajoute : 

« Il n'a encore amené aucun chargement 
dans les cours de notre marché ; mais on s 'attend 
eu 1804 à une baisse de 15 pour 0/0. Depuis la 
réduction des droits d 'entrée , la consommation 
du vin n'a pas été. c c q u e l'on at tendai t . .Mais les 
périodes de transition ne donnent j amais de ré
sul ta ts satisfaisants et il faut p lus ieurs mois 
pour apprécier les effets du changement de sys
tème. Du ;"r janvier au 31 août 1859, notre im
portation en vins a é È-,917,1 i l gal lons. 
L 'augmentat ion a été de plus do " i pour 0 0. Il 
va eu en magasin 12,487,702 galions, 2 ,800,380 
gallons de plus qu'à pareille date en 1859. Il 
faut r e m a r q u e r qi e s'il y a eu peu de change 
ment dans la quali té consommée, on ne peut 
pas e:: dire autant de la qual i té . Ainsi , le vin 
d'Afrique est tombé de 530,270 gallons à 318.018 
gallons, tandis que l ' importation des vins d 'Al
lemagne s'est élevée de 8 o , 7 H galions à 178,517 
gallons et celle des vins de F rance de 478 ,59a 
ga ' lons ;': 909,031 galions. Pou r le Por to , la 
c» nsemmaiion est restée la même, à 1,248,315 
gallons. Quant au Xérès el aut res vins d 'Espagne 
l ' importation en esl augmen tée dans les mêmes 
proport ions qu 'en I85'J el es! arr ivée au chiffre 
de 2 ,190 ,893 gallons, c 'es t -à-dire à plus de 40 
pour 0/0 du chiffre de l ' importat ion des autres 
vins réun is . • 

FAITS DIVERS. 
On lit dans le Constitutionnel : 

Aux te rmes du décret du 1 e r mai 1854, les corps 
de la garde impériale se recru ta ien t exclusive
ment par des mil i taires en activité de service, 
choisis dans les rég iments de l igne, et par d ' an
ciens mili taires engagés après l ibérat ion. 

\'n décret du i~ avril 1860 a modifié ces d i s 
positions en autor isant les changements volon
taires , pour ce corps d 'él i te , d 'hommes n'ayant 
pas encore servi. 

Un exécution de ce décre t , un ar rê té minis 
tériel avait insti tué une commission spéciale 
chargée d 'examiner les candidats , afin de n ' ad 
met t re dans la garde que les engagés réunissant 
les conditions voulues de moralité et d 'apt i tude 
physique. 

Des difficultés d'application l 'é tant opposées 
au fonct ionnement de cette commission, n o 
tamment en ce qui concernait la responsabil i té 
t]^^ chefs de corps de la garde , les engagements 
p jur ces corps ont été placés sous la loi c o m 
mune , mais à la condition que les candidats 
devront justif ier d 'un certificat d 'acceptation du 
chef de corps, approuvé par le maréchal com
mandant en chef la garde impér ia le . 

ques bijoux.. . prenez tout., tout est à vous!, 
mais laissez-nous la v ie . . . 

Et elle arracha son anneau qu 'e l le tendit aux 
brigands. 

Moneuse parut hési ter un moment , puis se 
redressant : 

— L è v c t o i , dit-il, et conduis nous . Nous ver
rons si tu mér i tes de vivre. 

Madame L. . . conduisit les br igands dans l 'é
tude de son mari. Là, elle indiqua un secrétaire 
qu'on ouvrit; dans ce secréta i re il y avait un 
petit coffret à damier incrus té d' ivoire et d ' é -
caille, et , dans ce coffret, u n e assez mince 
somme en or. Moneuse s'en empara . 

— Est-ce là t o u t ? dit-il d 'un air m o q u e u r . 
— Suivez-moi encore , dit Madame L . . . et elle 

•'achemina vers sa chambre à coucher . Sa d é 
m a r c h e était résolue , une sorte d'exaiiafion se 
faisait remarquer dans tou te sa personne , Eii\; 
récapitulait dans son espr i t le peu qu 'el le pos
sédai t , et dont elle eût voulu pouvoir doubler la 
valeur pour sauver plus sû remen t les j o u r s de 
ceux qui iui étaient c h e r s . . . Et puis n 'avai t -e l le 
pas laissé son enfant dans sa chambi c ! . . . on 
avait peine à le suivre. 

On entendit des p l eu r s . . . Oh ! mon Dieu ! il 
vit du moins , se d i t - e l l e . . . 

Les br igands avaient déjà pénét ré dans celle 
pièce du château. L 'enfant épouvanté pleurait 
sur le lit, dont on avait enlevé les matelats el 
les couvertures. Madame L. . . couru t à son e n 
fant qui s 'élança vers el le , mais ou les re t in t . 
Ces hommes ne connaissaient qu ' un d ieu , qu 'un 
culle : l'or; qu'un moyen : le feu et le s a n g ! . . . 

Les ma ins de Mme L . . . étaient liées : elle in
diqua la clé d'un m e u b l e ; on l 'ouvri t . , tout fut 
pris jusqu'à son l in^e. 

Ce n'est pas Jà ce que nous voulons, dit 

Moneuse d 'une voix de t onne r r e , les six mille 
francs ! 

Mme L .. fr issonna. 
— Je n'ai plus r ien , d i t -e l le avec désespoir . 

Moneuse ordonna qu 'on l 'at tachât au pied de 
son lit, et tous sor t i rent : elle ne vit p lus r i en , 
seu lement elle sentit son enfant se glisser su r 
son se in . . . 

Peu d ' instant après , deux hommes en t rè ren t . 
L'un tenait une torche , dans les mains de l 'autre 
bril lait un coutelas t ranchant . Il s 'avança vers 
l 'enfant, le saisit, et lui appuyant sur le cœur 
la pointe de son a r m e , il hur la ces mots à l 'oreille 
de la mère : 

— Tu as de l 'argent où est-il ? 
Mme L. voulut par ler , les paroles expirèrent 

sur ses lèvres, ses tempes battaient violemment , 
un nuage passa devant ses yeux, elle j e ta un 
cri terrible et s'affaisa sur e l le -même. 

ii lui sembla que la chambre redevenai t obs
cu re . L'es pas paraissaient s 'éloigner et s ' appro
cher . Kl,':' se demandai t ce qui se passail donc 
de si é t range cl de si terr ible , mais ses espri ts 
égarés ne pouvaient plus rassembler ses idées 

' .Moneuse était revenu dans la salle où il avait 
laissé M. L . . . à la g a n t e de quelques hommes . 

— Me di ras- tu OÙ est cet a r g e n t ? lui d e -
manda- t - i l de nouveau. 

— Il me serait plus aisé de vous donne r ma 
vie, répondi t le no ta i re . 

Moneuse se tourna vers ces hommes , et dit 
t ranqui l lement : — Du bois ! 

M. L . . . sentit frissonner tout son corps . Il 
s 'at tendait à mour i r , il avait rassemblé pour ce 
moment sup rême toutes les forces de son âme , 
mais les tor tures l 'épouvantaient . 

On appor ta du bois. 
Un grand bras ier fut a l lumé dans la cheminée . 

On lia fortement une chaise renversée au-devan t 
d 'un fauteuil dans lequel M. L . . . fut placé. On 
lui mit les pieds nus . Ses j ambes ses bras el son 
corps furent fortement at tachés au fauteuil et à 
la chaise ; dans cette position , il avait les 
j a m b e s é tendues en avant. Il conjura de s u s 
pendre tin moment son suppl ice, et s 'adressant 
à Moneuse : 

— Je vois que vous allez me faire subir d 'a
troces douleurs . Pour m'y soustra i re je vous 
donnera is un million si j e l 'avais, mais j e n'ai 
qu 'un peu d'or qui est à vous. Quel serment 
exigez-vous de m o i ? Je suis prêt à le fa i re ; s'il 
reste au fond de votre cœur un peu de pitié 
pour votre semblable , pour un homme qui ne 
vous a pas résis té , qu> vous a dit la vérité et 
livré tout ce qu'il possédait , j e vous en conjure , 
épargnez- lu i d'affreux et inutiles tou rment s . 

— Ces tourments ar rachent bien des aveux, 
répl iqua Moneuse avec une sorte de séréni té . 
Approchez-le près du feu, l a r il fait froid. 

Cet horr ib le jeu de mots fit r i re les br igands . 
M. L . . . n 'espéra plus rien ue ses bourreaux. 

Le fauteuil fut approché du bras ie r . . . bientôt 
les muscles des pieds se cr ispèrent , et la chair 
grilla. . 

Mme L . . . était toujours a t tachée an pied de 
son lit. Des gémissements affreux la rappelèren t 
peu à peu à e l le -même. Kile écouta et crul r e 
connaî t re la voix de sou m a r i . . . , puis son enfant 
lui revint à la pensée . I l n 'é tai t plus près d'elle. . 
Elle voulut se l ever ; des cordes la re tenaient . 
Ses mains s 'é tendirent convulsivement sur ie 
p lancher ; elles chercha ien t un corps ou du s a n g . . . 
elles lie t rouvèrent r ien . 

Les gémissements et les cris cont inuèrent ; 
c'était bien la voix de son mari parvenu au p a -
roxisme de la douleur physique. 

Tant d 'émotions étaient au -des sus de ses for
ces ; une crise nerveuse la saisit, et elle poussa 
à son tour des cris perçants . Des hommes ne 
ta rdèrent pas à en t r e r ; la chambre s ' i l lumina 
de nouveau. 

— S i l ence ! lui cria l 'un d 'eux, d 'une voix 
menaçan te . 

Mais elle ne se connaissait p l u s , ses cris con
t inuaient . 

Alors un nomme s 'approcha d 'e l le , cl lui 
étendit sur la lè!e un mouchoir qui re tomba 
devant les yeux. A Jeanne Cray aussi on avait 
masqué le glaive. Les bour reaux sont vra iment 
humains . 

Ce voile s inistre rappela - ImeL. . . à e l le -même. 
Elle crul comprend e, baissa la tète, r ecommanda 
son ame à P ieu , et attendit la m o n . . . Un sabre 
grinça et sortit de son four reau . . . Ue nouveaux 
pas se firent en tendre , puis des voix mêlées se 
d i scu tè ren t . . . Elle at tendit tou jours . . . C'était 
l 'angoisse du condamné qu 'on at tachait sur la 
bascule. 

.Mais les voix et les pas s 'éloignèrent encore . 
Les cris aussi avaient cessé. Peu à peu lont ce 
brui t d iminua , s 'éteignit , puis elle n 'en tendi t 
pins r ien. 

Ce s i lence , é t a c - c e la m o r t ? . . . Resta i t -e l le 
seule vivante dans le c h â t e a u ? . . 

Celte incer t i tude dura plus d 'une heure ; les 
brigands étaient sans doute p.ai lis, car aucun 
bruit ne s'était plus fait en tendre . Enfin, en 
prêtant a t tent ivement l 'oreille, elle crut d is t in
guer îles gémissements . Kiie rassembla toutes 
ses forces et appe la . . . Une voix faible parvint à 
peine jusqu ' à e l l e ; c'était celle de son mari . . . 
Elle appela son fils, puis son domes t ique , mais 
sa voix, se perdit sans réponse . 

Dieu seul sait ses angoisses pendan t les Ion-
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